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LIVRES / FOURNITURES / INTERNAT – 2025-2026 

3e de l’Enseignement Agricole 

INTERNAT 
1 paire de draps - 1 couverture ou 1 couette avec housse (pas de duvet) - Un oreiller + taie ou un traversin court (lit 

de 90) + taie - 1 molleton pour le matelas (alèse imperméable) - Pantoufles ou chaussons d’intérieur - Linges et affaires 

de toilette 

Attention : Les déodorants en bombe sont interdits. Seuls les sticks sont autorisés. Pour des raisons d’hygiène, il est 

interdit d’introduire de la nourriture dans l’internat. 

LIVRES 
La plupart des livres scolaires sont achetés et prêtés par la Région. 

CAHIERS/LIVRES D’EXERCICES À ACHETER POUR LA RENTRÉE 
INFORMATION : il faut activer le « PASS'RÉGION JEUNES ». Si vous avez un "Pass'Région", conservez-le, il est utilisable 

au même titre que le "PASS'Région jeunes".  

Il est nécessaire de l’activer si vous souhaitiez bénéficier des 50€ alloués par la région pour l’achat des livres 

d’exercices (ci-dessous) dans les librairies partenaires du PASS'Région jeunes. 

Mathématiques - 4e et 3e : Cahier d'exercices Enseignement agricole 

Éducagri éditions 

ISBN : 979-10-275-0117-5 

 

FOURNITURES SCOLAIRES 
- 3 cahiers 24x32 de 200 pages. 

- 1 dictionnaire de poche (français). 

- Un porte-vues d'au moins 30 feuilles (information-documentation). 

- Un porte-vues 120 vues (mathématiques). 

- Nécessaire d’écriture + règle double décimètre, équerre, rapporteur et compas, crayon de papier et crayons de 

couleurs. 

- 1 cadenas à clés (si possible 3 clés). 

- 1 grand classeur rigide contenant 6 intercalaires, feuilles simples et doubles, pochettes plastiques (FRANÇAIS-

HIST-GÉO-EMC).  

Concernant les vêtements, une combinaison et des chaussures de sécurité seront commandés par 

l’établissement et facturés aux familles avec la pension du 1er trimestre. 


